




TAUX DES IMPÔTS 2026 
 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la fixation 

des taux des impôts locaux pour l’année 2026.  

 

Conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales et du 

Code général des impôts, le conseil municipal doit se prononcer chaque année sur les taux des 

taxes directes locales applicables sur le territoire communal. 

 

La réforme mise en œuvre par le Gouvernement en 2021 s’est traduite par la suppression 

de la taxe d’habitation sur les résidences principales (TH) pour l’ensemble des contribuables 
depuis 2023. Depuis, le conseil municipal doit se prononcer sur les taux de taxes foncières sur 

le patrimoine bâti (TFPB) et non bâti (TFPNB) ainsi que sur le taux de taxe d’habitation qui ne 
concerne désormais plus que les résidences secondaires et les autres meublés non destinés à la 

résidence principale (THRS).  

Pour compenser la perte de recette que constituait la taxe d’habitation sur les résidences 

principales dans les budgets communaux, les communes se sont vues transférer depuis 2021 le 

montant de la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) perçu auparavant par les 

départements. Cependant, bien que le taux départemental (12,94 %) soit venu s’additionner au 
taux communal de TFPB (34,49%), le mécanisme de compensation « à l’euro près » du produit 

de la TH fait que la Ville ne perçoit pas la totalité de l’impôt collecté.  
Une partie de la part départementale de taxe foncière est en effet prélevée afin d’alimenter un 

fonds national de compensation. Ce fonds est destiné aux communes qui se trouvent lésées par 

la suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales. Le montant prélevé en 2026 

en faveur du fonds de compensation sera de 2 953 646 €. 

Pour le calcul des contributions directes, les bases fiscales qui servent au calcul de 

l’impôt évoluent chaque année, en fonction des constructions nouvelles, des démolitions 

intervenues et des ajustements de taxation opérés par l’administration fiscale sur les locaux 
existants. Elles évoluent également en fonction de la revalorisation de la valeur fiscale des 

propriétés (valeur locative).  Cette revalorisation, fixée par la Loi, varie tous les ans en fonction 

de l’inflation. Compte tenu de l’inflation constatée en 2025, la revalorisation sera de 0,8 % en 

2026. 

Ainsi, pour 2026, les bases évoluent globalement de 3% : 

Nature  

de la taxe 

Evolution des bases fiscales 

2026 / 2025 en % 

Taxe d’habitation -14,82% 

Taxe foncière (bâti) 3,16% 

Taxe foncière (non bâti) 0,26% 

Total 3% 

 



Outre les bases fiscales, le produit fiscal attendu repose sur les mêmes taux depuis 2018, 

année de la dernière augmentation approuvée par le conseil municipal.  

En début d’année, l’Etat notifie à la ville les bases fiscales prévisionnelles, en tenant 
compte de l’évolution physique des bases fiscales et de la revalorisation des valeurs locatives 

cadastrales. A taux constants, les bases prévisionnelles de 2026 conduisent ainsi à un montant 

global de 20.5 M€ de produit fiscal, pour les trois taxes : 

 

Taxe Taux 2025 
Prévisionnel  

2026 à taux constants 
Proportion 

THRS 24.24% 56 188  0,3% 

TF PB (bâti) 47,43% 20 399 937  99,4% 

TF PNB (non bâti) 30.17% 57 383  0,3% 

Total 20 513 508  100% 

 

Ce montant tient compte de la contribution au fonds de compensation et représente une 

évolution de + 603 340 € par rapport à 2025 :  

(en €) 

Objet 
Montant 

2025* 

Prévisionnel  

2026 à taux 

constants** 

Evolution 

2026 / 2025 

Contributions directes 22 769 257  23 467 154  697 897  
Coefficient correcteur : contribution au 

fonds de compensation 
-2 859 089  -2 953 646  -94 557  

Total du produit versé à la commune 19 910 168  20 513 508  603 340  

*   : état n°1288 sur la fiscalité directe locale pour 2025. 

** : état n°1289 de notification des produit prévisionnels des taxes directes locales pour 2026. 

 

Conformément aux orientations budgétaires, la prévision de budget intègre le maintien 

des taux d’imposition communaux au même niveau que les années précédentes, impliquant de 

poursuivre les efforts de gestion afin d’optimiser les interventions de la collectivité. 

 

A la lueur de ces éléments, le conseil municipal est appelé : 

 

- à se prononcer sur les taux des impôts pour l’exercice 2026 ; 

- à autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 
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